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Heritage d une cousine décédée

Par pippa, le 27/10/2013 à 09:40

lors d un décès d une cousine, un testament ayant été fait, deux biens immobiliers ont été
légués à une fondation.
Elle aurait déshérité sa sœur et ses deux demi frères,
ou vont les liquidités laissées par la défunte?

Par Legalacte, le 27/10/2013 à 10:22

Bonjour, (Une formule de politesse ne coute rien et fait toujours plaisir !!)

Si il n'y a rien de prévu dans le testament, les liquidités irons aux héritiers directs

Par pippa, le 27/10/2013 à 14:58

escusez nous de cet obli recevez nos sincères salutations distinguees

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


